
 
Concerne les enfants : 

 Nés en 2015, 

entrant en maternelle 

 Rentrant en CP 

 Arrivant sur la commune 

 

 

 

 

 

photocopier en double exemplaire : 

 livret de famille (pages parents et enfants) 

 justificatif de domicile (moins de 3 mois) 

 page DTPolio du carnet de vaccination 

 En cas de séparation/divorce : 

o Dernier jugement ou ordonnance provisoire 

o A défaut, attestation sur l’honneur de l’autre parent donnant son 

accord pour la scolarisation + copie d’une pièce d’identité en cours 

de validité 

 Certificat de radiation si changement d’école 

ADMISSION SCOLAIRE 

Prendre rendez-vous auprès des Directions d’école 

Ecole Maternelle – 04.42.28.95.77 : appeler de 11h30 à 13h30 

Directrice : Mme Flumiani 

La présence de l’enfant sera nécessaire 

Ecole Elémentaire – 04.42.28.70.43 : 

Mr Giraud-Claude, Directeur, recevra les jeudis et vendredis pendant le 
temps scolaire (8h30-11h30 / 13h30-15h45) 

Se munir : 

 1 jeu de photocopies listées ci-dessus + originaux 

 Certificat remis lors de l’inscription scolaire 

 Fiche de renseignements pour la maternelle 

 Livret scolaire pour les enfants scolarisés ailleurs 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES et PERI-EXTRASCOLAIRES 

auprès du Pôle Enfance Jeunesse 

Se munir : 

 1 jeu de photocopies listées ci-dessous + originaux 

 dossier Péri-Extrascolaire téléchargeable sur www.Ventabren.fr / 

portail famille / documents téléchargeables, rempli et signé 

 

 

du 
12 mars 

au 
23 mars 

2018 

 

 

 

 

Concerne 

 TOUTES 

les familles 

Attestation CAF récente, si QF inférieur à 1501 €, à transmettre par la 

messagerie du portail famille, à défaut le tarif maximum sera appliqué 

EN 

JUIN 

Concerne les familles 

ayant des enfants 

en maternelle 

 

Transmettre par la messagerie du portail famille les 

Justificatifs professionnels récents des 2 parents/parents-conjoints 

Salariés : dernier bulletin de paie ou attestation d’employeur 
Indépendants : déclaration CA, recettes, sociale, fiscale, TVA, attestation 
comptable 

 

Prendre connaissance des documents 2018-2019 : 

o Règlement intérieur, 

o Journal du petit ventabrennais, 

o Tarifs, 

o Calendrier des inscriptions, 

dans portail famille / rubrique « documents téléchargeables » 

INSCRIPTIONS PERI-EXTRASOLAIRES SUR LE PORTAIL  

du 11/06/18 au 22/08/18 

EN 

JUIN 

PLANNING DES DEMARCHES SCOLAIRES et PERI-EXTRASCOLAIRES 2018-2019 

Pôle Enfance et Jeunesse – Impasse de la Crémade – A côté du Centre de Loisirs La Marelle – 13122 VENTABREN 

lundi-mercredi 8h30-12h / 13h30-17h    mardi-jeudi 8h30-12h / 13h30-18h     vendredi 8h30-12h / 13h30-16h30 

04.84.47.01.55 – enfance.jeunesse@mairie-ventabren.fr : pour les familles n’ayant pas encore d’accès au portail famille 

 

mailto:enfance.jeunesse@mairie-ventabren.fr

